
Pierre EVESQUE 
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92290 CHATENAY-MALABRY  
� et Fax 33 -(0)1 43 50 12 22   
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Monsieur le Président du  
Tribunal Administratif de Paris 
7 rue de Jouy 
75181 Paris cedex 04 
 

 
 
Objet :   
Dossier n° 1421761   , M.P.EVESQUE,c/CNRS     

 
 
 

Monsieur le Président, 
 
 
Je vous prie de trouver ci-joint ma réponse aux observations en défense (envoyée le 

9/4/15) du CNRS  concernant l’affaire citée en référence. Elle fait suite à ma demande 
d’accès à mon dossier médical, que le CNRS refuse toujours de me montrer.  

 
Merci d’excuser mes possibles maladresses, et mon manque de connaissances 

juridiques. Cette réponse n’a pu être validée par un conseil.  
 
Je pense aussi que ce texte et sa rédaction montrent ma capacité de réaction, et ma 

volonté de vouloir travailler, si on m’en laisse la possibilité. Ils démontrent aussi que je 
ne subis pas un syndrome dépressif, contrairement à ce qu’affirme le comité médical du 
CNRS. 

Enfin je vous transmet aussi le rapport de fin de stage de F.Douit, stagiaire 
ingénieur CNAM que j’ai encadré. Ce travail devrait lui permettre d’obtenir son 
diplôme d’ingénieur CNAM. 

 
Je vous prie de croire, Monsieur le Président,, à l’expression de mes sentiments les 

plus respectueux. 
 
 
 
 
 
 
 

Pierre Evesque 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Sujet : réponse aux observa�ons du CNRS TA T75-142176, dernier fichier

De : Pierre Evesque <pier.evesque@gmail.com>

Date : 03/06/2015 18:49

Pour : gref Tribunal Administra�f de Paris <greffe.ta-paris@juradm.fr>

Monsieur le Président,

Veuillez trouver ci-joint un mémoire en réponse au CNRS

bien respectueusement

Pierre Evesque

PS le dossier sera expédié en 2 fichiers.

Rep-auCNRS_3.6.15_Tt-Prod2B.pdf

Prod.2.Rep-auCNRS_3.6.15_partB.pdf

Merci d'accuser réception des deux fichiers

-- 

Pierre Evesque

pier.evesque@gmail.com; pierre.evesque@ecp.fr;

tel: 01 43 50 12 22

____

http://www.poudres-et-grains.ecp.fr/spip.php?rubrique1

Pièces jointes :

Prod.2.Rep-auCNRS_3.6.15_partB.pdf 6,5 Mo

réponse	aux	observations	du	CNRS	TA	T75-142176,	dernier	�ichier 	

1	sur	1 05/06/2015	14:11
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Réponse au Mémoire de Défense du CNRS  (du 9 Mars 2015) 

Tribunal Administratif de Paris, Dossier 1421761 

 
 

 
Préambule : Exposé complémentaire des faits : 

 

Le but recherché par M. Pierre Evesque (ci-après noté M.Ev) via la requête n°1421761 au tribunal 

administratif est de pouvoir travailler correctement, dans une ambiance sérieuse de fair-play, qui est 

totalement nécessaire pour une recherche efficace, mais qui, comme nous le verrons, n’est plus du 

tout assurée par le CNRS ni par l’ECP compte tenu des règles qui sont en usage actuellement. Ceci 

devrait lui être accordé naturellement compte tenu des règles légales et des accords cadre signés par 

les institutions ; le code de déontologie ou la loi devant régler les litiges existants (règles légales + 

code de déontologie).  

Compte tenu de divergences affirmées entre les deux parties sur ce point particulier, le CNRS 

veut imposer à Monsieur Evesque (ci-après noté M.Ev) un congé de longue maladie d’office, se 

soustrayant ainsi aux règles de bonne conduite qu’il a signées et qu’il fait signer à ses partenaires. 

(On voit ainsi d’emblée l’effet pervers du point de vue de l’enseignement) 

Donc en s’adressant au Tribunal, le but de M.Ev est double (i) faire annuler le congé longue 

maladie d’office auquel il est astreint contre sa volonté, (ii) faire respecter sérieusement le contrat 

de travail du chercheur tel qu’il est défini par la communauté.  

Sans cela il ne peut plus travailler. Pourtant il est toujours compétent et capable : il vient de 

finir d’encadrer la formation d’un ingénieur CNAM ; il a codirigé une thèse France-Chine sur les 

gaz granulaires ; il a rédigé plusieurs articles et éditos dont ceux de Poudres & Grains de 2015… Il 

est toujours en avance sur les gaz granulaires, mais personne n’a à connaître son leadership, tant 

qu’on refuse de le lui accorder. Enfin il se prépare au changement de thématique, comme il l’a 

annoncé au CNRS, vers l’étude des défaillances administratives, sociétales et ou industrielles liées à 

la gestion des systèmes complexes.  

Il montre ici sa méthode de travail, avec l’exemple de la mise en congé longue maladie 

d’office, qu’on lui a imposée contre sa volonté, bien que ce «congé longue maladie d’office »  et 

reconnu comme un droit par l’état, et non comme un devoir. Puis il généralise la formulation, pour 

montrer que l’incapacité à se réformer de l’administration va la conduire probablement à des 

situations catastrophiques.  

 

Enfin, il refuse le diagnostic de « syndrome dépressif» que certains psychiatres tentent de 

faire croire. Cela ne peut correspondre à son état « combattant », qui lui permet de répondre au 
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CNRS sans avoir d’avocat.    

 

Préambule 1 : 

De par sa création, le CNRS est un établissement public à caractère scientifique et technique 

(EPST) dont le fonctionnement et l’organisation relèvent du décret n° 89-993 du 24 Novembre 

1982. Il se doit à ce titre d’obéir à certaines règles administratives, entre autre (i) de permettre à ses 

fonctionnaires une consultation libre de leurs dossiers administratifs et médicaux dans un délai 

maximal précisé par les textes, et sous simple demande, (ii) de leur donner accès aux statuts, aux 

accords spécifiques et aux conditions particulières définis par les conventions particulières (entre 

autre la convention UMR) qui régissent leur travail, et ceci aussi sous simple demande, (iii) d’obéir 

aux conventions collectives qu’il a signées, de les respecter et de les faire respecter par ses 

employés et par ses partenaires, (iv) de ne pas utiliser un handicap d’un fonctionnaire pour 

l’empêcher de parler, (v) de donner accès aux fonctionnaires aux comptes dans des conditions 

spécifiques, à titre d’information au moins….  

Le législateur a aussi défini un rôle particulier au conseil de laboratoire pour informer, rendre 

compte, transmettre dans les deux sens des difficultés rencontrées dans la vie quotidienne des 

laboratoires. A ce titre, le rôle du rapport du conseil de laboratoire (noté par la suite CL ou CL 

MSSMat) est primordial, et nécessite une rigueur particulière et la tenue sérieuse des comptes-

rendus sous la responsabilité du directeur de laboratoire. 

 

Pour M.Ev au moins, mais pour le législateur probablement aussi,  l’efficacité d’un centre de 

recherche dépend fondamentalement de l’acceptation des clauses expliquées dans ces deux 

paragraphes. 

 

Préambule 2 : accréditation du rapporteur ; mission spécifique dans la qualité de gestion  

Monsieur Evesque tient aussi à faire savoir que le rédacteur/rapporteur du mémoire de 

défense du CNRS auquel il est en train de répondre est accrédité par le CNRS, qu’il a sa confiance, 

qu’il a la signature de ce dernier pour le tribunal administratif et la Cour administrative d’Appel (cf 

affaires C75-1403243; C75-1403240, cour administrative d’appel de Paris), qu’il gère un service du 

CNRS.  

Il faut aussi savoir que les règles de gestion de la recherche contiennent un code de 

déontologie (mentionné plus haut), pour assurer la pérennité des résultats du chercheur ; ce code est 

ancien ; il est théoriquement admis par tous les acteurs de la recherche ; il a été reformulé par la 

commission européenne récemment pour montrer que celle-ci lui accorde aussi un intérêt 

primordial (http://ec.europa.eu/euraxess/pdf/brochure_rights/eur_21620_en-fr.pdf). Ce texte a été contresigné par le 
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CNRS qui le déclare à ses partenaires (dont l’ECP), le définit comme règle de conduite pour ses 

fonctionnaires et les financiers/acteurs de la recherche. (Le précédent commissaire européen en a 

assuré la réalité par lettre du 28/2/2012 à M.Ev, p102 du Tem 3 1).  

Ce code insiste sur la probité de tous les acteurs de la recherche, tant chercheurs, financiers 

qu’administratifs, car devant l’inconnu on se doit d’avoir une posture honnête. A tel point qu’il était 

reconnu que la mise en évidence d’une malhonnêteté reconnue jette le discrédit sur toute l’œuvre de 

l’acteur de la recherche.2   

 

Préambule 3 : Fraude scientifique et déviance dans les méthodes de travail 

M.Ev, depuis les années 2000, s’est rendu compte d’un certain nombre de lacunes dans 

l’évaluation des articles et du travail des chercheurs, et de l’existence de « fortes » déviances par 

rapport à la probité intellectuelle dans le processus de la recherche scientifique. Il a essayé d’en 

rendre compte au CNRS et de combattre cet état de fait grâce à des interventions (lettres) lors de la 

réforme du CNRS, puis et surtout via la mise en place d’un nouveau type de journal à « reviewing a 

posteriori » (i.e. Poudres-&-Grains), via aussi un essai de mise en place d’un lieu de discussion à 

l’intérieur de son laboratoire et d’un report systématique des cas patents dont il avait connaissance, 

de manquement à la déontologie. Il a ainsi cherché à créer une discussion au sein du conseil de 

laboratoire et il a rédigé/collationné plusieurs témoignages pour ce dernier (8 sont répertoriés sur 

http://defense-pierre-evesque.over-blog.com/2014/11/le-probleme.html (voir aussi la note n° 1), mais seuls 4 

ont été déposés au CL MSSMat, le 5ème écrit pour 17/1/2013 a été joint, mais a été refusé …. ; les 3 

derniers ont été rédigés postérieurement à sa mise en congé de longue maladie d’office). 

M.Ev a aussi demandé l’évaluation de ses articles écrits pour Poudres-&-Grains par la 

commission ad hoc du CNRS chaque année, pour entre autre faire naître un débat. Cela lui a été 

toujours refusé.3  

On a ensuite tenté d’empêcher M.Ev de travailler,  par exemple dès 2007-2008 en lui refusant 

                                                 
1 Disponible sur internet, à http://defense-pierre-evesque.over-blog.com/2014/11/le-probleme.html ; à la fin de la page, 

cliquer sur Témoignage n°3 : sur la déontologie et le respect des normes d'évaluation ; ou directement http://poudres-et-
grains.eu/datas/temoignages/Temoig-3-CL-13Mars2012-f_date.pdf  
La discussion avec Mme  maire.geoghegan.quinn@ec.europa.eu ,   p.98 à133 du Témoignage 3, http://poudres-et-
grains.eu/datas/temoignages/Temoig-3-CL-13Mars2012-f_date.pdf; voir plus concrètement p.102 
 

2 Il faut savoir que l’évaluation actuelle des fraudes possibles, qui est de 40% pour les équipes américaines, voir Le Monde 
du 15 Mai 2015,  pose réellement problèmes.  C‘est pourquoi, il faut quand même parler de ce code, bien que ce code 
de déontologie semble dénué d’intérêt pour le tribunal administratif, cf. l’aveu d’un collègue Prof. de droit dont je 
reporte les propos au Commissaire européen de la recherche (Mme Maire Georghan-Quinn), (http://poudres-et-

grains.eu/datas/temoignages/ Temoig-3-CL-13Mars2012-f_date.pdf) et reporté dans mon témoignage n°3 au Conseil du Laboratoire 
MSSMat du 13/3/2012 ;  p.98/131  

3 Il faudra bien qu’on parle un jour d’expertise scientifique par des hommes resposables, car pour l’instant celle-ci  n’est 
faite que par des anonymes, qui refusent en plus d’être inquiétés. Cela ne peut durer longtemps sans rétro-action 
sérieuse. D’où la volonté d’introduire une rétro-action via un journal libre (Poudres «& Grains), encore faudrait-il que le 
système valide la démarche. Une fois validée, la démarche pourra servir d’exemple, et la rétro-action sera mise en place 
donc efficace sans même qu’elle soit utilisée souvent. 
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les accès de certains services du laboratoire (ex. atelier de fabrication). Il a du et su s’adapter à ce 

handicap grâce à une collaboration, tout d’abord unilatérale, avec la Chine sur des expériences 

spatiales (2005) (par exemple, grâce à cette collaboration et lorsqu’il en a eu besoin, il a eu accès à 

l’atelier d’usinage de ses collègues chinois. Mais les mesures administratives qu’il a subi sont-elles 

pour autant légales ?  

 

Préambule 3.1 : 

Pour rendre plus concrète l’étendue de la fraude et le refus des autorités d’y faire face, M.Ev 

se permet de relater ici une discussion qu’il a eue avec la Présidente du COMETS (Comité 

d’éthique scientifique du CNRS), prise à partie par lui4 en 2011 en tant qu’éditrice d’un livre 

scientifique sur les matériaux granulaires. Cette éditrice a tout bonnement refusé de se mêler au 

débat, pensant que le COMETS ou elle-même était hors de leur champ de compétence. Bien 

entendu ce point de vue n’est pas raisonnable : c’est elle qui autorise l’édition. Par ailleurs, les 

consignes de déontologie sont claires : la recherche est l’affaire de tous, et tous nous devons nous 

assurer de l’objectivité du système d’évaluation, et d’édition ; il n’est donc pas correct de conclure 

comme l’a fait cette présidente que la déontologie scientifique est unanimement reconnue depuis 

longtemps et qu’elle n’a pas besoin d’être confortée ; elle a toujours besoin d’être confortée, les 

dérives sont trop faciles. Pire, cette présidente s’est refusée de s’intéresser aux problèmes que M.Ev 

lui relatait, mais n’a pas hésité de plaider qu’il était « perturbé » dans un mail à la présidence du 

CNRS, e-mail qui fait partie de son dossier administratif (Prod. 1).  

M.Evesque s’est contenté de signer une critique sérieuse sur ce livre via Poudres & Grains5.  

 

Préambule 3.2  : Débat actuel 

M.Ev tient à relater cette anecdote, car le débat sur l’accroissement de la fraude transparaît 

maintenant dans les média. Bien évidement, la présidente du COMETS a repris son même 

« leitmotiv » de minimisation à propos des fraudes scientifiques françaises en général dans son 

interview rapporté au Monde du 15 Mai 2014. Cependant de nombreuses autres interventions, tant 

en France qu’à l’étranger, tendent à attester l’accroissement de ces fraudes (Prod. 2 : voir l’article 

du Figaro, et ceux du Monde du 15 Mai 2015 joints). Et la polémique de croître.  

On a affaire à un véritable refus de diagnostic de la part des autorités. Mon cas relevé au CL 

MSSMat n’est plus unique : Au niveau master, cf. Le Monde du 15 Mai 2015, des enseignants 

                                                 
4  Voir la Corespondance avec Mme Leduc, Présidente du COMETS (en tant qu’éditrice scientifique) dans le Temoignage 

n°2 : Annexe 16 (p. 200-202) ; puis Annexe 18 (p. 206-208 et le code européen) ; puis Annexe 19-20 (p.220-224) ; 
Annexe 22 (p228-231) 

 
5 L’évaluation critique du livre publié par Mme Leduc, a éré éditée par  P&G 19 (2011) p.12-16 ; elle est accessible sur le 

net à : (http://www.poudres-et-grains.eu/datas/articles/pg-19_3-17-reading.pdf ). 
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tentent maintenant de sensibiliser les étudiants à la déontologie scientifique sous forme d’un 

processus en trois temps ; dans une première étape, ils discutent, initient et forment les étudiants ; 

puis ils demandent à chaque étudiant d’interviewer leur laboratoire d’accueil de stage-master ; enfin 

une séance de débriefing à lieu en cours de master  pour partager les connaissances acquises sur le 

terrain; malheureusement le retour venant des laboratoires de stage est totalement improductif : 

absence de discussions internes, etc. 

 Ce ne peut être sans conséquence vis-à-vis des intervenants de la recherche. Par exemple, les 

américains évalue à 30% voir 50% , le pourcentage d’équipes de leur pays (voir le Monde du 15 

Mai 2015) qui ont présenté de forte défaillance de déontologie. Et cela va continuer à croître 

malheureusement. 

 

Raisons pour lesquelles M.Ev a fait ces préambules : 

Donc M.Ev a fait la même conclusion quelques années auparavant, dans les années 2000-

2010, quand il a voulu promouvoir ce type de discussion devant l’apparition d’un nombre croissant 

de déviances scientifiques et de dérives flagrantes ; il a rédigé une série de témoignages remis au 

conseil de son laboratoire pour qu’il les transmette aux autorités compétentes ; malheur lui en a 

pris : on lui a refusé de s’exprimer, on a enterré ses rapports. De plus, le Directeur de l’ECP a trouvé 

que cela nuisait à l’appréciation/ l’image de marque de son école et on a commencé la procédure de 

mise en congé de longue maladie d’office. (cf. le rapport du délégué régional cité dans le mémoire 

en réponse du CNRS). Le CNRS n’ayant aucune faute à reprocher à  Monsieur Evesque pour 

le sanctionner ou le renvoyer, il a demandé l’aide du Comité Médical pour le mettre en congé 

de longue maladie. Monsieur Evesque soutient bien entendu que le diagnostic médical du Dr 

Laffy-Beaufils est infondé (un pseudo syndrome dépressif important qui ne s’est toujours pas 

transformé en dépression véritable depuis 2 ans, et ce malgré l’acharnement de la médecine 

préventive et un harcèlement important). Pour preuve, il a entrepris une série de consultations 

psychiatriques en 2013, et il a apporté son dossier médical Erasme au Comité médical du 15 Mai 

2013, dossier qui ne note aucun comportement anormal, type dépression, excepté l’existence d’un 

sentiment de harcèlement de la part du CNRS, puisque personne veut noter l’illégalité manifeste 

avec laquelle M.Ev est traité. Le CNRS refuse quant à lui d’admettre ce harcèlement, à preuve le 

rapporteur du CNRS dans son mémoire en défense, qui atteste d’une droiture dans la démarche du 

comité médical et du CNRS.  

Pour M.Ev, évidemment, ce n’est pas du harcèlement puisqu’il va démontrer que c’est une 

dérive réelle en dehors de la légalité ! 

M.Ev refuse de se laisser abattre, et se considère attaqué par le CNRS et l’ECP; il a consigné 

cela dans un blog à destination de la communauté scientifique nationale et internationale en accès 
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libre (http://defense-pierre-evesque.over-blog.com/) et a engagé un procès pour faire valoir ses droits contre 

le CNRS. Il pense pouvoir convaincre de la justesse de ses propos. 

 

Enfin, M.Ev demande au tribunal de requalifier sa requête au besoin en tenant compte de 

l’esprit de ses dires, et non du droit strict qu’il ne connait pas. Il n’est pas spécialiste du droit et son 

avocat l’a abandonné, et il est face à une équipe structurée.  
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Réponse au mémoire en défense du CNRS 

M . Evesque va maintenant tenter de se défendre des attaques du CNRS, en faisant remonter 

l’illégalité des procédures ou procédés; pour cela, il va reprendre le mémoire en défense du CNRS 

et montrer les abus de droit utilisés. En effet, comme l’a déjà dit M.Ev la gestion scientifique repose 

sur la notion de fair-play et d’émulation ; aucun débat ne doit chercher à tromper. En cela les 

interventions de M.Ev relatives à son travail se doivent d’être exemplaires ; mais il en va de même 

des interventions de son employeur, qui se voit lui aussi tenu au même devoir ; même peut-être 

plus, puisque c’est lui qui par essence doit accumuler les preuves de gestion et les transmettre à 

toute personne les lui demandant, et donc au tribunal.  

Et comme la gestion des dates, la tenue du secrétariat est de toute évidence du ressort de son 

administration (et non de la responsabilité de M.Ev) il est clair que tout manquement de ce type doit 

être mis au débit de l’administration et non de M.Ev, surtout si c’est elle qui utilise le fait pour 

argumenter le litige en sa faveur.  

 

Comme premier exemple, on répondra d’abord sur le point B (p.5-6 du mémoire en 

défense) ; de la recevabilité de la requête, à titre principal :  

Le rapporteur du CNRS devrait savoir que l’expiration du délai de la contestation des 

décisions qu’il dit être ici du 25 Juillet 2014 est liée à la date de réception de la lettre recommandée 

informant des décisions le destinataire ; cette date est le  31/7 (comme il doit le savoir par l’avis rar 

qu’il a reçu en retour, M.Ev peut en apporter la preuve en cas de contestation), portant au 31/9 la fin 

du délai (Prod. 3); qu’en conséquence, il aurait pu éviter une joute oratoire futile.   

Quand au reste des objections de ce paragraphe, M.Ev demande au tribunal son indulgence, 

i.e. de bien vouloir requalifier ses demandes au besoin si elles sont inexactes, incorrectes… compte 

tenu de son non professionnalisme, de manière à faire en sorte que son droit ne soit pas bafoué par 

un organisme beaucoup plus compétent que lui et aux moyens conséquents. 

 

Par ailleurs, M.Ev remarque (i) que le CNRS dispense un certain nombre de contrats dans 

beaucoup de laboratoires universitaires ou d’hôpitaux, (ii) que les experts nommés par lui font 

partie souvent de grosses structures et peuvent donc être liés de près ou de loin à ce genre de 

contrat ; l’impartialité de ces médecins peut être naturellement mise en doute ; et le comité médical 

du CNRS nie pourtant l’existence de tels doutes. Pire, il accuse M.Ev d’avoir demandé au comité 

médical le retrait du Dr Ségalas pour les mêmes raisons.  

M.Ev affirme qu’il n’a jamais ni vu ni discuté avec le Dr Ségalas ; il demande à voir son 

dossier pour le comité médical supérieur. Comme il le dit dans la requête en injonction d’instruction 

(30/5/2015), il sait par contre que son dossier au CMS contient un mail de récusation du Dr Ségalas 
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(parait-il), mail dont M.Ev n’a jamais eu connaissance ; il a été volontairement caché lors du 

Comité médical (15 Mai 2013), ainsi que les autres pièces du dossier. Même une demande 

spécifique via l’administration Erasme n’a pas pu révéler son existence ; or c’est une pièce du 

dossier ; est-ce légal ?  

On aurait aimé entendre la réponse du CNRS à notre requête au tribunal administratif (T75-

1307945). D’autant que la requête en injonction d’instruction du 30/5/15 démontre quant à elle que 

le CNRS savait que le CMS avait rendu son avis le 27 Février 2014 (Prod30/1/2015 n°4).  

Pourquoi faut-il tant de temps pour se procurer ce dossier ? Il semble qu’on soit loin, très loin 

du fair-play, mais bien plutôt dans l’illégalité sévère (voir Requête en injonction d’instruction de la 

CAA, C75-1403243; C75-1403240, et/ou la requête de M.Evdu 30 mai 2015 en au TA 

n°1421761, qui la reprend, la complète et la détaille). Ce mémoire n’y reviendra plus, car cela a 

déjà été traité ; mais les « anicroches » mentionnées le 30/5 sont toujours valides, et doivent être 

intégrées à la réponse présente contre le CNRS.  

 

Il est clair que l’existence de tous ces abus déconsidère le comité aux yeux de M.Ev, de telle 

sorte que ce dernier refusera de répondre au Comité et à ses injonctions tant que des réponses à 

ses observations sérieuses et valides, conformes à la réalité ne lui sont pas faites,  

 

 Tous les abus répétés qui vont maintenant être exposés au tribunal, proviennent d’autres faits. 

Ils démontreront, ajoutés aux précédents, que le CNRS ne peut être considéré comme un 

gestionnaire correct de la recherche puisqu’il refuse non seulement un comportement fair-play, mais 

se met bien en marge de la légalité. Ne devrait-il pas être tout simplement interdit de publication 

scientifique ? 

Nous nous bornerons toujours aux actes en marge de la légalité, dans notre cas, hors de 

question de faire jouer le fair-play, ce n’est pas nécessaire.  

En ceci, nous nous plaçons hors du harcèlement (comme le dit si justement le rapporteur du 

CNRS), car celui-ci nécessite des abus et une récidive, pour atteindre la dignité de la personne. Ici, 

l’atteinte à la dignité est illégale, d’emblée. Ceci devrait amener le tribunal à sanctionner le CNRS 

et l’ECP fortement.  

On passera donc les refus de signer les ordres de mission, les délais de signatures de contrats, 

les refus d’achat bien que l’argent soit disponible au crédit direct de M.Ev, les pertes de courrier, les 

refus de dialogue, les refus de noter dans les pv…. Toute une panoplie de recettes qui semblent 

illégales à mon avocat et qui ont été répertoriées ailleurs…. Ce ne sont là que des exemples 

d’incohérences programmées, ou programmatiques pour faire pédant, dans les injonctions. A traiter 
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par les psychiatres et les zoologues.6  

 

Nous avons essayé de classer les faits par rapport à la légalité interne et la légalité externe ; 

mais nous avons eu du mal, probablement faute de technique et d’apprentissage sérieux. 

 

 

Pour répondre sur la forme, ou sur la légalité externe 

 

Il est très difficile pour un novice comme M.Ev de savoir si la légalité est attaquée sur le fond 

ou sur la forme ; probablement les deux à la fois. 

Tout d’abord, ce que ne dit pas le rapporteur du CNRS, c’est la difficulté de communication 

avec le CNRS (dans certains cas évidemment seulement) pour certains points cruciaux du travail 

tels que les lettres recommandées qui « disparaissent » des dossiers, les discussions qui se 

transforment en entretiens devant témoin sans avertissement préalable (prod.7, rapport à la RH), les 

condamnations sans possibilité de réponse7 , puis les difficultés d’accéder aux dossiers médicaux et 

administratifs, pour obtenir les raisons des demandes médicales du CNRS8, et le manque 

d’information sur les conséquences ….   

Tout cela lui semble ne pas se réduire à légalité interne ou légalité externe. 

 

Monsieur Evesque s’est plaint au Président du CNRS en juillet 2012 (prod.4) pour des faits de 

gestion qu’il pensait graves, évidemment. Il n’a eu aucune réponse, au contraire on a organisé un 

règlement de compte sans possibilité de réplique7 via un CL MSSMat (Sept 2012). M.Ev s’est aussi 

aperçu très vite du départ de son médecin de prévention (Dr Sanders), puisqu’il n’a pas pu le voir 

avant son départ… (Et pour cause, il avait fait un rapport interne au Délégué Régional contre lui).  

Se méfiant, M.Ev a demandé la convention de gestion entre le CNRS et l’ECP, qu’on lui a 

refusée ; donc via la CADA (Prod.5) puisqu’il y a été obligé, (et la réponse a été contrôlée par le 

service juridique du CNRS) ; L’annexe 1 de l’exemplaire fournie via la CADA manque (Prod.5); 

C’est une annexe cachée, relative à la gestion des UMR ECP ; on y parle à sa connaissance des 

salaires supplémentaires pour les directeurs d’UMR, et de la prééminence de la hiérarchie ECP dans 

les décisions administratives communes, y compris pour les personnel CNRS ;  est-ce normal ? Le 

                                                 
6  Ce trait d’humour peut paraître décalé, je le regrette, mais il me permet de vivre .  
7  Les lettres rar de M.Ev au délégué régional et le pv de l’entretien avec le RH de Meudon ne sont pas dans son dossier 

administratif ; il y avait pourtant citation d’un cas de harcèlement patent,…. (Pourquoi n’a-t-il pas eu de sanction à ce 
moment là , si son rapport était faux ?) 
Lors du Conseil de labo de Sept 2012, il’a eu le droit à une condamnation programmée sans pouvoir me défendre. 
 

8  Voir la réponse tardive de M.Ev à la CAA. 
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rapporteur du CNRS le pense, puisqu’il plaint le directeur de l’ECP des problèmes de déontologie 

que M.Ev reporte à l’AERES. Ce directeur se plaint donc au Délégué de l’effet produit, 

remontrance trouvée normale par le Rapporteur du CNRS. 

 

N’est-il pas dans les fonctions de M.Ev de faire cela ? L’AERES, interrogée, a confirmé à 

M.Ev que celui-ci ne s’était pas mis en tort dans cette intervention, et que ceci est reconnu par la loi, 

contrairement à ce que le rapporteur indique (p.4 de ses observations). Est-ce contraire à la légalité 

interne ou externe ? Probablement des deux. 

Donc, (i) M.Ev demande au tribunal de pouvoir accéder à cette partie de la convention UMR, 

(ii) demande que ce point soit éclairci pour que l’AERES se sente plus engagée contre la fraude et 

les abus de mauvaise gestion, (iii) et si possible qu’il soit conclu que cette demande est illégale, et 

ne peut avoir été écrite que pour faire valoir une convention illégale. Rappelons aussi qu’en plus du 

congé longue maladie, M.Ev doit à cette lettre une sanction déguisée : l’interdiction d’aller en 

congrès et en formation permanente pendant son congé et l’interdiction, manu militari, de faire 

soutenir sa thésarde, bien qu’il l’ait totalement encadrée jusqu’à la rédaction complète de sa thèse. 

Et dire que l’AERES a laissé faire. On se croirait en URSS.  

Violer la loi n’est pas une façon de montrer son désaccord, tuer son contradicteur non plus. 

Mais l’administration n’en a cure. Et tout cela, elle n’hésite pas à casser l’enseignement cohérent et 

constant, d’un seul coup d’un seul, et avec une étudiante chinoise, de Chine, pour des mobiles 

malicieux et pervers. Où va l’Etat ? 

Non il n’est pas possible de laisser faire. 

 

De plus l’abus de pouvoir qui a obligé M.Ev à passer par la CADA pour n’avoir qu’une partie 

de la convention, démontre une politique de refus systématique d’accès aux documents, que la 

justice devrait aussi sanctionner.  

 

Et ce même genre de récidive a eu lieu pour l’accès au dossier administratif et pour la lettre 

du Dr Sanders : bien que Monsieur Evesque n’ait pas eu besoin de recourir à la CADA dans ces cas, 

mais le CNRS n’a accédé à ses demandes qu’après plusieurs essais infructueux (cf. lettre de M.Ev 

du 15.4.15 au Président de la CAA ; dans cette lettre, et par comparaison avec les annexes remises 

par le CNRS à la CAA, on verra que M.Ev a dû passer par les syndicats pour faire respecter le droit 

d’accès à son dossier médical en 2012 ; on verra aussi que quand M.Ev a demandé un entretien avec 

le médecin de prévention, le Dr Evrard, pour avoir accès à son dossier et à la lettre du Dr Sanders, 

et pour informer ce nouveau médecin de ses problèmes (le Dr Sanders venant de démissionner). Le 

Délégué Régional avait pris comme précaution de demander au Dr Evrard une expertise à son sujet, 
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rendant caduque la demande d’entretien comme médecin de prévention, sans que M.Ev en soit 

averti.  

Est-ce légal ? Peut-être, bien que M.Ev espère que non, et doute en tout cas que ce soit des 

pratiques compatibles avec le serment d’Hippocrate. L’administration/l’Etat détruit ainsi la 

confiance que le fonctionnaire doit avoir dans sa médecine et dans sa médecine de prévention. 

 

Que de choses gâchées par l’administration, avec sa croyance de « je sais tout, je peux 

résoudre tout », en laissant faire des réactions épidermiques mal contrôlées et totalement 

incompatibles avec le but recherché, et donc incompréhensibles par un être humain ou un animal, 

car l’être humain est d’essence animale.  

On voit ainsi que l’administration adore ses fantasmes et dévie de ses objectifs de gestion de 

la réalité !  

 

Par ailleurs, l’argumentation du rapporteur du CNRS fait apparaître que la validité des deux 

dernières décisions, contre lesquelles la requête a lieu, réside essentiellement dans la validité de la 

décision prise par le CMS. Ne revenons pas sur la discussion passée et sur la requête en injonction 

d’instruction du 30/5/2015 ; mais quand même, le rapporteur affirme que le CNRS a tout fait pour 

s’assurer de la rigueur de cette décision, allant jusqu’à reporter la faute sur M.Ev qui aurait dû 

s’inquiéter lui-même de faire, ou faire faire les vérifications.  

Si ce n’était une atteinte consciente à la légalité, on pourrait se croire dans du Courteline et 

rire de la remarque. Mais c’est notre administration réelle, et c’est la légalité.  

Est-ce cela qu’on appelle une gestion correcte des chercheurs ; elle n’est définitivement pas 

aux normes de la preuve expérimentale, et tout le « process » des actes de gestion doit être revu, y 

compris la transmission du courrier interne et les labels « courrier arrivé le ». Ce rapporteur, chef de 

service, montre l’inefficacité de la gestion actuelle et son incapacité réelle en affirmant sa probité… 

toute subjective. (Rappelons que le CNRS affirme avoir tout fait pour obtenir l’avis du CMS dans 

les temps ; mais entre avoir tout fait et rien fait, il n’y a que la différence d’un tampon marqueur 

« arrivé le xx Juillet 2014 » ; pour juger valide cet « effet Tampon », il faut aussi connaître les 

consignes, donc garantir le stockage du tampon….)  

 

Pour être encore plus clair, la surcharge de travail (ou le manque de professionnalisme ?) 

invoquée par le rapporteur, existe bien, mais, de l’avis de M.Ev, elle est probablement en grosse 

partie de la responsabilité du Comité Médical du CNRS et non de celle du CMS. Le CMS a donné 

la date d’avis du CMS (27 Février 2014), au moins via la CADA. C’était du devoir du CNRS de 

rappeler ces faits au TA, et de montrer qu’il avait tout fait pour transmettre à temps le document 
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avant le jugement du 2-4 Juillet 2014, ou de faire retarder ce jugement. A la place, le CNRS 

s’amuse à encombrer les tribunaux (car cette seconde requête n’aurait pas dû avoir lieu, avec un 

protocole un tout petit peu optimisé).  

 Quant au sur-engagement du CMS, la réponse qu’il a faite à M.Ev le 17/2/2015 suite à sa 

demande du 6/2/2015, cf. requête en injonction du 30/5/2015 du TA, (ou idem, celle faite par le 

CNRS courant juillet 2014 (dixit le CNRS) pour « recevoir l’avis du CMS » après le jugement du 

4/7 et avant son appel par le CNRS arrivé le 23/7 à la CAA ) montre que ce sur-engagement semble 

actuellement résorbé.  

 

 

Sur le fond ; ou de la légalité interne : 

 

Il est possible que M.Ev se trompe complètement sur ce qu’on labelle « fond et forme », ou légalité 

« interne et externe » en droit.  

 

Du point de vue du diagnostic : syndrome dépressif : 

Contrairement à ce que disent les experts psychiatres, M.Ev ne peut être en état dépressif, 

puisqu’il est en lutte (en guerre) contre l’attitude incorrecte du CNRS et de l’ECP qui l’empêche de 

travailler consciencieusement (ou faudrait-il réviser nos lois, et admettre que tout militaire subit un 

syndrome dépressif qui interdit de faire la guerre).  

Une autre preuve qu’il n’est pas sujet au syndrome dépressif est qu’il se bat tout seul sans 

l’appui d’un avocat, qui l’a laissé tombé (Prod. 5, lettre CAA). M.Ev refuse d’admettre les fausses 

solutions de son administration et de se laisser convaincre par de mauvaises rhétoriques, preuves 

que son cerveau fonctionne toujours bien. Par contre il s’étonne que l’état schizophrénique de son 

administration n’attire pas plus sur elle l’intérêt des psychiatres ; bien sûr c’est une entité multiple 

mais créée pour et par l’homme. Il faudrait donc qu’elle obéisse aux critères de santé humaine. Et 

non le contraire : imposer à l’homme une incohérence obéissant à des tentacules indépendantes, 

dignes d’un cerveau malade.  

Enfin, et comme le disent les experts, M.Ev subit un stress très réel de la part de son 

administration qui refuse de le remettre au travail, de corriger ses méthodes et d’évaluer le travail de 

son fonctionnaire, bien que tout cela soit illégal comme M.Ev vient de l’expliquer. Il est vrai que 

M.Evesque en ressent un harcèlement, ce harcèlement est peut-être un terme impropre du point de 

vue juridique, comme le dit le rapporteur du CNRS, puisque les pratiques avérées qu’il subit 

s’avèrent totalement illégales. En tant que telles, elles auraient dû être sanctionnées déjà 

directement par le tribunal, toute affaire cessante.  Ceci n’a pas encore été le cas. De ce fait on peut 
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donc maintenant requalifier ces pratiques comme du harcèlement répété, puisque le tribunal 

précédent n’a pas requalifié et sanctionné correctement la situation.   

Que le rapporteur du CNRS, dans sa réponse arrivée le 9/4/2015 pour la requête TA75-

1421761, plaide pour un refus de noter le comportement du CNRS envers M.Ev comme du 

harcèlement, certes c’est une position. Mais la réalité est pire et va au delà. Ces actes sont répétitifs 

et illégaux. 

 

 

Du point de vue du de la légalité de transformer un droit en un devoir : 

Il est possible de transformer un droit en un devoir, quand l’usage de ce droit perturbe la 

société, et rende l’  « abusus » inacceptable ; c’est le rôle de la loi et du code. Mais ici qu’observe-t-

on ? Que M.Ev est pour le moins tarabusté par les pratiques illégales de son administration, 

pratiques que lui-même accepte de minimiser et de requalifier de harcèlement. M.Ev a toujours 

« couvert » son administration et ses pratiques. Le seul point qui l’ennuie : c’est que son 

administration veut l’empêcher de travailler et de témoigner auprès de ses collègues étrangers de la 

dégradation de ses conditions de travail ; et l’administration veut pouvoir continuer à le faire en 

toute impunité. 

Comme on l’a déjà dit, cela a été jusqu’à lui interdire de partir en congrès et en formation 

permanente, à transformer une soutenance de thèse chinoise en mascarade innommable par les 

autorités françaises, à avoir voulu le faire enfermer par le SAMU à cette occasion. C’est un 

traitement hallucinant.  

Dans ces conditions M.Ev constate qu’il ne peut obéir aux règles réellement édictées par le 

CNRS et l’ECP. Pire, il est contre-productif pour lui de publier son travail : Le CNRS refuse 

d’évaluer son travail, laisse ses collègues se prévaloir de ses résultats….  

Dans ces conditions M.Ev doit informer les sociétés savantes étrangères et doit dénoncer 

l’attitude inqualifiable du CNRS vis-à-vis de la communauté. Il doit refuser que ses articles soient 

ou aient été cosignés du label CNRS-ECP.  

 

Par contre M.Evesque est toujours apte au travail : tout d’abord il est toujours en partie au 

travail, (quelques exemples : a- encadrement du stage de fin d’étude d’ingénieur CNAM de F.Douit, 

avec définition du stage, vérification de la méthode et des résultats, et correction du rapport ; b- 

écriture et concaténation de dossiers, cahiers de laboratoire et/ou de témoignages sur ce qu’il subit 

de la part de son administration,… ; c- publication d’articles dans les revues internationales, et 

d’édito en 2013-2015 parus et/ou non parus dans Poudres-&-grains ; d- d’autres articles sont prêts à 

être publiés mais retirés de publication ; e- mise en place d’un site web de défense ; f- 
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restructuration de la diffusion de Poudres-&-Grains (2014-2015) .  

M.Ev s’investit aussi dans son nouveau thème de recherche : Accumulation de documents sur 

les pratiques de gestions passées pour la compréhension de mauvaises techniques de gestion 

(malheurs arrivés aux anciens thésards, techniciens FD, JM B,..). 

Evidemment, M.Ev a encore du mal à se projeter dans l’avenir : le CNRS ne fait toujours pas 

amende honorable ; il lui faut donc faire table rase de la communauté scientifique actuelle (que 

peut-on dire d’une littérature scientifique entachée de 40% d’erreurs ou de volonté de mystification 

par 40% de son effectif réel) ; Il faut assainir la base, refonder la communauté réelle et refuser la 

coopération avec les anciens gurus, que l’on doit déclarer dissidents.  

Pour cela, M.Ev a proposé Poudres & Grains, journal de publication libre à reviewing a 

posteriori. Ce procédé marche semble-t-il; mais il faut valider la phase reviewing un peu mieux. 

Avec ce journal,  M.Ev montre que personne n’utilise ce vecteur pour « abuser le monde », ou pour 

dire des choses que l’auteur ne pense pas. On est donc loin du parler des politiques actuels, des gens 

qui veulent se montrer…. Ce vecteur publie des choses nouvelles, expose ou repose des questions… 

Pour qu’il puisse appartenir à la communauté, il faut obliger les scientifiques à citer ce qu’on y lit. 

Or ceci est très simple : Les scientifiques se disent professionnels, ou tout au moins se disent au 

courant. Comme tout professionnel, ils se doivent donc d’être au courant ; et ils doivent donc citer 

ce qu’ils ont lu. Cette acceptation/validation devrait n’être qu’une question de temps, elle devrait 

être automatique.  

L’administration refuse ce principe, et soutient le contraire. Les éditeurs de revues classiques 

acquiescent tacitement. Ils ont tous les deux tord, ce mettant dans l’illégitimité scientifique. Ce n’est 

qu’une question de temps, ou notre civilisation déclinera. 

 

 Il est surprenant de se retrouver au travail avec des considérations similaires à celles de 

Darwin ou de Newton, qui refusaient de publier leurs travaux essentiels par peur (pour Darwin et 

Newton, c’était la peur pour leur santé personnelle, pour éviter le plagiat, pour éviter les 

contradictions hiérarchiques et catéchétiques, les accusations théologiques…). Mais cela s’apprend 

très probablement, comme s’apprend la liberté de pensée et la solitude. 

Il est probable que M.Ev n’a toujours pas perdu une bonne partie de son avance sur le thème 

des matériaux granulaires (expérience Douit, gaz granulaire spatial) et il se met au travail sur son 

nouveau champ de recherche : incohérence de  gestion des systèmes complexes et des « process » 

complexes ; santé au travail et effet anthropique et/ou lié à la hiérarchie administrative provoquant 

des maux, des stress, d’où analyses psychiatriques cliniques. 

 

M.Ev est content de sa démonstration : Parti dès 1995 pour dénoncer le laxisme de 
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l’administration quand il s’agit d’évaluer sérieusement les cas litigieux en recherche 

scientifique, il a développé un journal de libre critique et de libre déclaration scientifique 

(Poudres et Grains) dès 1999 ; il a demandé systématiquement l’évaluation aux autorités, qui 

ont refusé. Il a tenté de développer dès 2008 une discussion au sein de son laboratoire sur la 

déontologie, ce qui lui a aussi été refusé ; on lui a refusé systématiquement la parole, allant 

jusqu’à utiliser un travers/handicap léger (certificat Dr Chereau, Prod 7). Comme aucun fait 

ne pouvait lui être reproché légalement, la communauté a voulu se défaire du problème en 

tramant une machination sans contre-attaque possible, via le comité médical et la mise en 

congé de maladie d’office contre sa volonté. Pour cela on lui a aussi refusé le droit à 

l’information sur son statut, le droit à l’informat ion sur ses dossiers personnels. Tout ceci a 

produit de multiples entorses au droit à la défense ; et l’administration de se complaire dans 

l’illégalité.  

Pire, la médecine du travail et le comité médical s’en sont mêlés lui refusant son droit aussi, 

lui refusant ou limitant son information, faisant passer le droit à congé comme un devoir, comme 

s’il était atteint d’une maladie contagieuse, refusant de noter les faits, de noter la schizophrénie de 

l’administration, et faisant faire aux médecins experts des diagnostics entachés d’erreurs 

systématiques, produites par les données biaisées fournies, contraires à leur serment d’Hippocrate. 

Cela lui semble contraire à la Constitution et aux droits de l’homme, et dénoter pour le moins 

du racisme. 

Par contre, M.Ev a donné surement l’occasion à son administration la possibilité de le 

sanctionner si les faits qu’il reportait avaient été falsifiés 9. Pourquoi l’administration n’a-t-elle pas 

utilisé cette méthode légale ? Parce qu’il n’y avait rien à lui reprocher. 

En travestissant les faits et en utilisant un comité médical aux règles incompatible avec la loi, 

l’administration française veut-elle montrer son adhésion aux méthodes staliniennes ? 

Enfin, pour M.Evesque l’utilisation, décrite par le rapporteur du CNRS, de contradictions 

administratives du genre de celle qui a probablement forcé le Dr Ségalas à se récuser, si elle est 

effectivement un début de harcèlement sur le Dr Ségalas elle-même par son administration, l’est 

surtout pour le fonctionnaire (M.Evesque) qui est directement mis en cause pour rien par le comité 

médical et par le CNRS, qui tentent, eux, d’en faire un motif de faute grave pour M.Ev vu la façon 

le rapporteur amène la rhétorique… Il eût mieux valu que le rapporteur défende sa position au 

moment où on lui demandait d’y répondre devant la Tribunal administratif adéquat, qu’il dise aussi 

qu’il attendait l’avis du Comité médical qui aurait dû arriver…. Mais non, le CNRS préfère jouer le 

                                                 
9 Par exemple rien n’aurait pu empêcher le Délégué Régional de lui attribuer un blâme suite à la lettre rar que M.Ev lui a 

adressé et qui lui a valu l’entretien du (prod. 7) ; (cf. rapport CNRS à 2 ans Evesque 2008-2010 à la Commission 5 du 
CNRS).  
Ceci n’a pas été relevé par la Commission 5 non plus. 
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temps, encombrer les tribunaux, et perdre son temps (titre d’un ouvrage philosophique sur le sablier, 

trouvé dès les années 1990 sur le Web en tapant « Hourglass ». 

(Mais ne serait-ce pas là un symbole contraire à celui du sablier, domaine d’intérêt et de 

recherche de M.Ev ; cela peut-il permettre de comprendre le désaccord entre ces deux mondes). 

 

Le monde de la science et de la recherche scientifique est géré par des lois suffisamment 

rigides pour qu’on ne puisse pas les remettre en cause sans risques. Un exemple récent est celui de 

des incidents de Three-mile-Island, Tchernobyl et Fukushima qui ont été de gravité croissante. Ces 

incidents sont souvent dus à des doubles ou triples  fautes de sécurité (donc de mises en marge de la 

« légalité »). Après analyse du premier incident (Three-mile-Island), les américains s’étaient 

aperçus (i) que la centrale privée d’électricité bloquait son système de refroidissement,  car la vanne 

de refroidissement se fermait spontanément, (ii) qu’il fallait donc rouvrir tout de suite cette vanne 

manuellement, (iii) que les jauges de pression d’eau fonctionnaient totalement anormalement si 

l’eau commençait à manquer. Tout ceci était consigné dans le carnet de sécurité de la centrale de 

Fukushima. Ce travail crucial aurait pu servir à Tchernobyl et à Fukushima, où l’on a observé un 

manque de refroidissement du cœur de la centrale, et la fonte des réacteurs laissant le minerai 

radioactif traverser les parois de confinement et se disperser sous terre. Il semble que 

l’administration japonaise de la centrale a refusé d’étudier, d’apprendre et de faire apprendre les 

conduites d’urgence en cas de panne électrique. Les techniciens n’ont pas ouvert cette vanne qui 

venait de se fermer (sans qu’ils le sachent). La centrale électrique a été réalimentée par des batteries 

de secours 6h plus tard ; l’eau s’était évaporée, et les jauges indiquaient de fausses mesures qui 

semblaient indiquer que tout était redevenu normal… En fait il n’y avait plus d’eau et le drame 

arriva… En ouvrant la vanne, le refroidissement du cœur aurait préservé de la montée en 

température et de l’évaporation de l’eau. Tout serait redevenu normal lors de la réalimentation par 

les batteries de secours. Tout ceci pour dire qu’un professionnel de l’administration d’un domaine 

technique ou de recherche se doit d’apprendre les conséquences de ses actes.   Ce ne sont plus des 

conséquences à l’échelle de l’être humain qu’il risque, mais bien à l’échelle de l’humanité10. 

Nous avons su construire des voitures, des trains, et les rendre fiables, rendre leur utilisation 

et leur fabrication fiables. Cela nécessite un savoir-faire, et un entretien constant. Cela nécessite des 

rétro-actions, des contrôles efficaces. On doit pouvoir sanctionner le manquement à l’usage de ces 

rétro-actions ; et c’est souvent englobé dans la loi ; c’est à cause et grâce à cela que les usines sont 

plus fiables, que les marché automobiles et ferroviaires, électronique sont performants. 

Le manque de rétro-actions doit pouvoir être sanctionnée par la loi et il l’a été souvent quand 

                                                 
10  Combien y a-t-il eu de démissions, chez TEPCO avant le drame de Fukushima, liées au manque de mise en place de 

procédures de sécurité avant l’accident, combien de dépression après ;  Et combien d’ingénieurs et techniciens 
responsables sont-ils morts suite au drame? 
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peu d’être humains sont en jeu. Pour les catastrophes à plus grande échelle, on hésite ; souvent les 

responsabilités sont d’ordre politique. Encore faut-il que l’usage ou le mauvais usage de ces rétro-

actions puissent être contrôlés et sanctionnés avant le danger réel, car les risques anthropiques 

grandissent dans notre civilisation technique. 

Il faut donc que l’administration devienne consciente des enjeux, qu’elle puisse se remettre en 

question, et que les chefs (et nous les êtres humains) puissent être assurés dans ce genre de 

situation… Ce genre de dégât mondial est « inassurable » par les compagnies, les états ; il faut donc 

contrôler les chefs Dans plus sérieusement dans ce genre de cas. Dans le cas « M.Ev », l’illégalité a 

été franchie ; elle doit être punie. 

De plus, pour réformer, il vaut mieux le faire sans urgence, quand le cas n’a pas de 

conséquence. Evidemment dans ce cas, le demandeur peut paraître un gêneur. Et c’est ce que pense 

de lui probablement ses collègues et les administratifs. Mais faut-il attendre des morts pour agir ?   

 

 

M.Ev a constaté que le monde de la recherche ne va pas bien, car il est soumis à une pression 

grandissante des publications et qu’aucune rétro-action sereine sur l’évaluation n’a été mise au 

point ; pire on cherche à éviter que cette rétro-action ne s’installe. A preuve le nombre de fraudes 

qui s’avère grandissant. Un chercheur normal n’a aucune raison de vouloir cela ; seuls ceux qui 

veulent faire carrière y ont intérêts. Et c’est ce que l’on voit. D’où le refus des éditeurs scientifiques 

de faire quelque chose de consistant, qui invaliderait partiellement leur « soif de pouvoir, 

d’entregent, de lobbying ». Idem pour l’administration qui se refuse à se remettre en question, ne 

serait-ce que parce qu’elle refuse aussi de remettre en question les promotions ou les prix qu’elle 

(se) décerne, les avantages (dans beaucoup de cas les personnes qui ont aidé l’administration à 

essayer de paralyser M.Ev ont eu des promotions)…   

 

Le monde scientifique a toujours cherché à s’améliorer en cherchant les erreurs dans ses 

données, dans son comportement ; il s’est nommé l’homo sapiens-sapiens. L’homme nouveau, dont 

parlent nos politiciens, nos programmateurs de vie, d’histoire, est-il celui-là ? Celui qui apprend de 

la réalité ? Ou est-il l’apprenti-sorcier, l’homo diabolicus-diabolicus qui essaye de réaliser des 

chimères virtuelles, ses fantasmes. On pourrait croire qu’il y a peu de différence entre les deux. 

Mais le scientifique a appris à faire la différence ; et le politique ?  

L’état triche souvent ; par nécessité ? Le fonctionnaire apprend à tricher ; l’homme de la rue 

triche ; et les lois changent déformant la triche. Qui est l’œuf, qui est la poule ? 

Cette différence est bien petite qui apprend à détecter les erreurs que l’homme fait, et à bâtir 

scientifiquement sur le réel ; et les désaccords sont toujours désagréables à réaliser, pour chacun ; 
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mais c’est notre condition d’homme. Et à la longue, nous avons réalisé des facsimilés de ce qu’on 

croyait n’être que de l’ordre du divin (aller dans la lune, fécondation in vitro,….). Cependant, 

l’homo sapiens-sapiens ne peut survivre qu’à travers une administration « sapiens-sapiens » qui 

obéit à ses lois terrestres, issues de la réalité, et qui réfléchit à leur évolution, non une chimère 

tentaculaire à plusieurs cerveaux indépendants, incontrôlés, schizophréniques. Ceci nous force à 

l’évolution adaptée à la réalité, et non aux fantasmes, aux philosophies irréelles.   

 

M.Ev constate une distorsion réelle entre les dires du rapporteur CNRS et la réalité; il s’en est 

expliqué ; il a l’habitude de ce parti-pris ; mais, de par son métier, il ne peut tolérer ce manque de 

cohérence avec la réalité; et il ne peut pas continuer à travailler dans une situation aussi 

problématique. Il se doit aussi d’avertir la communauté scientifique de ces constatations.  

Pour ces raisons, et dans l’attente de la programmation d’un avenir meilleur, M.Ev demande 

la condamnation de son employeur pour ces faits, et la possibilité de reprendre le travail. 

 
 

Documents existants : D.E. 

DE 1) Mémoire en défense (affaire #1421761) du CNRS du 9/3/2013 
DE 2) requête au TA #1421761 en injonction d’instruction du 30/5/2015 
DE 3) Lettre à la CAA du  (affaire# 14PA03243 & 14PA03240)  
 
 

Production 

1) mail de M.Leduc au président du CNRS (du dossier administratif) (2p)  
2) Extraits du Monde et Le Figaro (5p) 
3) Date de réception de l’Enveloppe du CNRS 31 Sept. 2014  (2p) 

Voir aussi Prod.7 
4) Lrar Président CNRS Juillet 2012 (1p) 
5) CADA 2012, (12p) 
6) Lettre à la CAA du Avril 2015 (19p) 
7) Extrait du rapport CNRS 2009-2010 d’Evesque, et Lettre RAR Del (7p.) 

Et aussi : 
∎ requête du 30 mai 2015 en au TA n°1421761 
     ∎  et  Requête en injonction d’instruction de la CAA, C75-1403243; C75-1403240 
∎ Lettre/réponse tardive (du 15 Avril 2015) à la CAA Paris n° : C75-1403240 et sursis C75-

1403243- (p.8),  
 

 
 

Sur Internet : 
Témoignage #1 (à http://poudres-et-grains.eu/datas/temoignages/TEm-4_3-9-2012-f.pdf) ; points importants ayant 

rapport avec ce texte {pp.196-197, 201-203 ; p.198-199 : entrevue RH ; pp.200 : AERES ;  Del.Reg.; p. 200-
203: Dr Chéreau ; pp.218-230 : Ref Report on Poudres&Grains} Ces points sont aussi parties intégrantes 
du rapport officiel de P. Evesque au CNRS commission 5 (années 2009-2010) 

Témoignage n° 2  à http://poudres-et-grains.eu/datas/temoignages/Temoig-2-PG-Evesq-CL16Dec11.pdf ; points importants 
ayant rapport avec ce texte   (pp.28-36 : discussion avec  Del Reg. ; pp. 201-231 : discussion avec Mme 
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Leduc) 
Voir aussi les autres Témoignages 3-8 à disposition des scientifiques sur internet, à http://defense-

pierre-evesque.over-blog.com/2014/11/le-probleme.html ; à la fin de la page  
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ECOLE  CENTRALE  PARIS 

LABORATOIRE  DE  MÉCANIQUE 
SOLS,  STRUCTURES  et  MATÉRIAUX 

UMR 8579 

CENTRE NATIONAL

DE LA RECHERCHE

SCIENTIFIQUE

Pierre EVESQUE        Châtenay, le 2 Juillet 2012 
Directeur de Recherche CNRS 

 33 -(0)1 41 13 12 18  &  

    33 -(0)1 43 50 12 22 

Fax : 33 (0)1 41 13 14 42 
Monsieur le Président 

CNRS

3-5 rue Michel Ange 

75294 Paris cedex 05 

e-mail : pierre.evesque@ecp.fr

Objet :  Lettre RAR # 2C 053 583 2601 7 

Monsieur le Président, 

Je vous prie de trouver ci-joint les copies des comptes-rendus du conseil des 23 Juin 2011 

(D1) et Mars 2012 (D2) de mon laboratoire, et celui (D3) que j'ai établi pour la dernière réunion du 

15 Juin 2012; j'y joins le règlement intérieur (D4) et le carnet du nouvel arrivant (D5).  

Je ne sais comment vous demander conseil sur un certain laisser-aller du comportement de 

mon laboratoire, qui m'est préjudiciable. Il semblerait qu'on cherche à masquer l'existence de 

responsables des salles et d'instruments, définis dans le règlement intérieur (D4) et dans le carnet du 

nouvel arrivant (D5, p.9), pour les recréer sous une forme nouvelle, en niant l'ancienne (D3)... Il 

faut dire que ces derniers documents n'ont pas été remis à jour depuis longtemps. 

Monsieur F. Douit avait fait plusieurs demande à cet effet au directeur du laboratoire, soit 

par mon intermédiaire (Janvier 2010) soit directement (2012), demande appuyée par moi-même, cf 

D2.

Il me paraît grave que des situations pareilles perdurent de façon répétitive. Nous en avons 

fait la remarque au médecin du travail à plusieurs reprises. 

J'aimerai aussi attirer votre attention sur le document D1 §4, montrant me semble-t-il une 

incohérence grave entre la sanction et  les accusations, puis qu'on reconnaît l'existence d'une faute 

(achat d'un instrument semi-lourd sur fond dédié à un autre), mais que la sanction est quasi- 

inexistante, car elle consiste seulement à ne pas accorder l'achat d'une machine supplémentaire 

l'année suivante au sanctionné. Je ne vois pas comment ce jugement (i) peut stimuler une 

coopération saine interne entre les équipes du laboratoire, comment ce jugement (ii) peut amener à 

une meilleure pratique déontologique du groupe, comment il (iii) peut montrer un exemple 

pédagogique aux étudiants de notre laboratoire. Par ailleurs, comment être sur que ce chercheur ne 

puisse briguer la direction d’un laboratoire malgré ce qu’il a fait.  

Je vous prie de croire, Monsieur le Président, à l’expression de mes sentiments très 

respectueux et dévoués. 

Pierre Evesque 
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On ne reproduira de la convention, la page des annexes et la première p. de l'annexe
2, pour montrer que l'annexe1 n'existe pas dans cette version.
Ceci dit l'annexe 1 existe bel et bien dans une autre version, que M.Ev a eu entre les
mains
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L'Annexe 1 n'existe pas dans ce document dont toutes les pages sont
numérotés. en continu.
L'annexe 1 est une Annexe cachée; je l'ai eu entre les mains; elle existe
bien . Pourquoi n'est-elle pas reproduite ici?
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Seules restent celles qui permettrent de décrire le document et de s'apercevoir que la
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Pierre EVESQUE
1, rue Jean Longuet 
92290 CHATENAY-MALABRY

� et Fax 33 -(0)1 43 50 12 22   
e-mail : pier.evesque@gmail.fr

      

Par fax au 01 58 28 90 22 au Greffe de la CAA 
Par Mail à : greffe.caa-paris@juradm.fr 

Monsieur le Président, 

Tout d’abord je tiens à m’excuser de ne pas avoir été à l’audience du 2 Avril dernier, et de ne 
pas y avoir été représenté, mais j’étais accablé, déstabilisé et surpris par le désistement inopiné de 
mon avocat (le 13/3/15 à ses dires) (pièce annexe n°1).  

Excusez-moi par avance pour certains propos dont la forme ou le fond pourront vous heurter. 
Je raisonne en scientifique et non pas en juriste. Je n’ai aucune envie de me plaindre, ni de 
vociférer. J’ai juste envie de comprendre et de m’expliquer. 

1) Démission de Me Bettinger 
J’ai bien refusé sa démission (voir Annexe n°1) en en avertissant le bâtonnier, mais la réponse 

de celui-ci est claire (voir Annexe n°2 du 3/4) : son adjoint me dit qu’il ne peut rien y faire, bien 
que je pense que lâcher un client comme le fait Me Bettinger est contraire à la déontologie et à 
l’assistance qu’il s’est engagé à lui fournir, et que cela cache autre chose, de moins avouable 
probablement. Je considère que je l’ai payé plus qu’honorablement (plus de 30.000 € depuis juillet 
2014) et que la somme que je lui aurais du est marginale. 

J’ai donc du reprendre des forces urgemment (à la campagne), puis faire le point. Je ne pense 
pas que mon avocat vous ait tenu au courant de sa démission et des péripéties. J’ai donc été 
incapable de répondre aux deux mémoires que vous lui aviez transmis le 20/3 et dont je n’ai reçue 
copie que le 27/3. 

Je constate que je n’ai pas pu avoir une défense sérieuse. 

Pour cela, je veux rappeler que le but avoué du CNRS (et de Gaia) est de me déclarer inapte 
au travail pour cause intellectuelle médicale, via un diagnostique de son comité médical. Rien que 
l’existence supposée d’un tel état mérite de retenir l’attention de la Cour. Mes droits devraient être 
garantis plus sérieusement pour éviter le risque d’abus de faiblesse. Le CNRS aurait du déjà me 
faire protéger par les institutions selon lui depuis longtemps. Or il abuse de la situation pour 
m’enfoncer. Je n’ai jamais eu le droit à une défense sérieuse. Aucune sanction administrative n’a 
été prise contre moi. Et maintenant on veut faire entériner une décision médicale inacceptable, car 

Châtenay-Malabry, le 15 Avril 2015 

Cour Administrative d’Appel 
(Section 1) 
7 Rue de Jouy, 
75181 Paris Cedex 04 

objet: audience du 2/4/2015 , mémoires en réponse 
              Désistement de mon avocat  
Appel n° : C75-1403240 et sursisC75-1403243-
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infondée, par les tribunaux pour une raison d’Omerta. Je lève le droit de secret médical dans mon 
cas.  

Mais cela ne sert à rien, puisque c’est l’administration du CNRS qui est schizophrène, avec 
des règles implicites inadaptées, différentes dans chaque service.. Avec une transmission 
d’information mal concertée. La plainte pénale en est la preuve, que la plainte aboutisse ou non. 

Si comme le CNRS le prétend, je dois être considéré comme incapable de travailler pour des 
raisons intellectuelles. La justice peut-elle être rendue sans garantie supplémentaire dans les 
conditions décrites par le CNRS, car je devrais être au moins protégé, incapable de surmonter mon 
stress selon lui, en dépression...  

Bien entendu, je réfute la position du CNRS. Mais c’est ma position. Si la justice ne me donne 
pas raison, la sentence ne sera-t-elle pas condamnable pour abus de faiblesse, puisque l’analyse du 
CNRS aura eu gain de cause ?.... Ce n’est pas à moi de le dire. 

2) Mémoire de défense de Me Bettinger 
Il semblerait d’après l’avocat du CNRS que les mémoires en défense de mon avocat sont peu 

recevables, car d’une part l’illégalité de procédure semble être réparable (et avoir été réparée) par le 
CNRS, et donc n’être efficace que pour aller au conseil d’Etat, et que d’autre part la jonction de 
l’appel et du sursis (sursis : C75-1403243, appel : C75-1403240) ne doit pas être de mise..  

Il est clair que dans ce cas mon avocat m’a fait faire un impair, et m’a fait croire à des 
balivernes. Ce n’aurait pas du être son rôle (voir point 1). A sa décharge, le greffe m’a parlé de cette 
possibilité dès Septembre lors de ma demande de délai. Cela aurait du m’avoir été notifié par la 
cour lors de l’acceptation de la régularisation, comme une décision de justice à part entière. 

Je n’ai pas compris en temps utile ce point : que la position de la Cour en acceptant la 
régularisation de l’appel en décembre par le CNRS (c'est-à-dire 5 mois après le jugement) était un 
quasi verdict du jugement. Dans ce cas, je pense que la Cour aurait du m’en informer plus 
explicitement et aurait du aussi (i) procéder à la séparation d’elle-même des deux procédures en 
l’explicitant à mon avocat et à moi-même, (ii) comprendre les motivations très nettes du CNRS et 
prendre les mesures nécessaires à garantir les droits élémentaires d’un être partiellement déficient 
intellectuellement et mentalement. Cela n’a pas été le cas. Le CNRS n’a cessé d’abuser de son droit, 
sans que la justice n’y mette le haut-là (expertise psychiatrique, convocation devant un comité 
médical…, abus de lettre et de décision administrative). La Cour aurait du d’elle-même 
programmée l’emploi et l’exécution de cet arsenal judiciaire de préservation de droit.    

3) Demande du dossier CMS au CNRS: (CMS=Comité Médical Supérieur)
De la même façon, Me Bettinger m’a fait demander mon dossier CMS au CNRS. Ce dernier a 

refusé de me le communiquer (voir la réponse de son avocat du 2/3/2015). Cette demande était donc 
inefficace. 

Si c’est le cas, la réplique de mon avocat n’a aucun intérêt, puisque le CNRS applique la 
règle. 

3bis) Demande du dossier CMS au CMS et manques notoires
Mais ayant l’habitude de faire confirmer mes preuves. J’ai fait la même demande auprès du 

CMS directement. Celui-ci m’a donné la procédure : ils ont renvoyé tout le dossier au CNRS dès 
l’avis rendu, et n’ont gardé que la liste des pièces jointes, qu’ils m’ont envoyée.   

a) Donc Quid du tampon de Juillet sur l’avis estampillé par le CNRS ; Probablement une 
retransmission interne au CNRS, de service à service (Je citerai un autre cas de transmission plus 
surprenant encore, cf. fin du point 5). 

b) La liste des pièces contenues dans le dossier du CMS comporte plusieurs anomalies : 
��Elle ne comporte pas mon dossier médical Erasmȩ remis le jour du CM,  
��ni le mémorandum écrit par mon avocat, remis aussi le jour du CM.  
��ni ma lettre au médecin du travail d’Octobre 2012 (remise au Dr Demanche, et écrite à 

propos de ce comité médical, puis donnée aussi au Dr Laffy-Beaufils, puis remise 
aussi le jour du CM) 
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��Par contre, elle comporte un certificat du Dr Karoubi (psychiatre que j’ai consulté) 
dont je n’ai jamais eu connaissance.  

J’ai questionné le Dr Karoubi à propos de ce certificat. Sa lettre est claire, il ne l’a pas écrit . 
(voir ma pièce annexe 3). Pour moi, ce certificat est donc un faux machiavélique. Est-ce une 
habitude normale dans la fonction publique ? Compte tenu de mon état (dixit le CNRS), vous 
devriez en faire votre problème.  

3ter) Mémoire Bettinger en réponse au refus de communiquer le dossier CMS. 
Me Bettinger, que j’ai mis au courant de l’existence de mon intervention directe auprès du 

CMS dès que j’ai eu la réponse CMS, n’a pas cru bon d’informer la Cour de ces différents points 
dans son mémoire en réplique. 

J’aimerai que le CNRS confirme et/ou infirme ces différents points de mon dossier CMS, que 
l’on puisse juger de la fiabilité de sa gestion administrative. 

Enfin, j’ai avisé l’Ordre Départemental des médecins de cette pièce le 30/3, et informé Me 
Bettinger, le laissant libre de communiquer cette correspondance à la Cour (pièce n° 4). L’a-t-il 
fait ? 

Pour moi, il ne faut voir probablement là que l’incapacité (ou la volonté d’incapacité 
programmée) du CNRS à connaître l’avis prodigué par le CMS et d’en informer le tribunal à temps, 
ce malgré mes demandes réitérées. Ceci n’est qu’un exemple inacceptable de mauvaise 
transmission de courrier entre les différents services du CNRS, et de l’apposition d’un tampon de 
régularisation. (Comme je l’ai dit je vous donnerai un contre exemple de transmission d’information 
rapide à l’intérieur du CNRS). 

4) Mon fax au greffe du 20/3/2015 (avec la lettre d’un employé) (voir Sagace C75-1403243) . 
Le 20/3/2015, j’avais transmis par fax au greffe de la CAA une pièce (Annexe n°5 jointe) 

relatif  à un autre harcèlement lattant existant dans mon laboratoire; pour moi il concernait les deux 
procédures [sursis (C75-1403243) et appel (C75-1403240)] ; pourquoi ne l’avoir classé que dans le 
dossier sursis ?  

Cette lettre de mon collègue, qui demande mon aide pour travailler, concerne les deux 
affaires, puisqu’il permet de comprendre une partie des motivations du CM. Ce harcèlement était 
connu de lui, puisque déjà invoqué dans mes lettres au médecin du travail (d’Octobre 2012 et 
avant).   

J’ai lu l’existence d’accords cachés entre le CNRS et l’ECP, qui impose que les décisions 
prises par l’ECP seule, soit considérée comme prépondérante, dans l’annexe 1 de la convention 
ECP-CNRS, spécifique aux umr. Ceci dit cette convention est bien secrète puisque je n’ai pu pas 
l’avoir par le CNRS qu’après avoir demandé l’aide de la CADA, et que cette annexe 1 n’était pas 
joint. 

Pourquoi ce fax n’apparaît pas dans le dossier d’Appel (C75-1403240) ?  

5) Notes sur le mémoire Gaia n°2 du 2 Mars 2015 et sur ses pièces annexes: 
Cette note cherche à prouver le respect des règles administratives par le CNRS quant à l’accès 

aux dossiers administratifs et médicaux. Entre autre sur le non-refus qu’il met à présenter ces 
dossiers facilement. L’exemple est pris sur le dossier CMS. Je ne parlerai pas des dossiers 
administratifs et de leurs manques (le CNRS a reçue une lettre RAR à ce propos en son temps et je 
n’ai pas pris le temps de revérifier les faits). 

Rien qu’en observant les annexes (pièces 12 à 14), on s’aperçoit que la première réponse du 
CNRS est toujours négative (ou même que c’est une non réponse); puis suit alors une discussion 
pour compliquer le débat et les règles. En effet, il est aisé de constater un certain nombre de faits : 

Pièce n° 12 : Rapport du Dr Sander : je l’ai demandé avant d’aller voir le Dr Laffy-Beaufils 
comme le montre le mail du 28/11/2012 ; mais aussi bien avant, car je l’avais déjà demandé au Dr 
Demanche en Octobre 2012. Ce rapport existait avant le départ du Dr Sander (fin Sept 2012) et je 
ne l’ai eu que fin déc.2012 (peut-être même début janvier 2013, compte tenu des vacances de Noël). 
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Ceci montre l’incohérence de la démonstration de Gaia (pièce 12), et le retard mit volontairement 
par le CNRS. J’ai même du faire agir les syndicats ! 

 Pour la pièce 13, etc, rebelote : le rapport a été émis le 18 janvier 2013 par l’expert. Je l’ai 
demandé directement au Dr Laffy-Beaufils, copie en mail au CM du CNRS, puis au CNRS le 25 
janvier. Et il ne m’a été envoyé via le Dr Choffé que le 15/2/15 et reçu par lui après Noël. [Ce genre 
de rapport doit être écrit rapidement par l’expert pour simplifier la tache administrative et minimiser 
les pertes d’information; le délai n’est donc du qu’à une « panne » de transmission, liée ou non à 
une volonté de  refus du cnrs, mais dont le refus de répondre initial est un symptôme clinique 
typique]. 

En contre exemple venu d’ailleurs, j’ai été très surpris d’avoir mon dossier médical Erasme 
dans les deux jours par la voie hiérarchique de l’hôpital, preuve que celui-ci respecte le droit du 
patient. Par contre ma demande de transmission à mon dossier CM de ma lettre au Dr Demanche 
reflète la même stratégie symptomatique ainsi que la double récidive (via Dr Demanche, via Dr 
Laffy-Beaufils, et au CM du 15 Mai 2012). 

Gaia refuse de parler d’autres refus reconnus : celui de la convention ECP-CNR que le CNRS 
m’a refusé en accès direct et que j’ai eu via la CADA. Pour le CNRS, une faute non sanctionnée 
semble ne pas avoir existée; c’est tout le contraire en science, en arithmétique en comptabilité, pour 
qui l’amnistie n’existe pas. A ce train, il lui est loisible d’arguer de sa bonne foi, contre toute 
logique : ne devrait-on pas rappeler qu’une seule demande devrait être nécessaire et doit être 
transmise au bon service, et dans les temps ? 

Finalement ce mémoire en réplique de Gaia, pour me refuser catégoriquement l’accès à mon 
dossier CMS (objet de ma requête), n’est peut-être que symptomatique, i.e. que l’acceptation futur 
de le montrer si l’on persiste avec insistance. Pour moi c’est un déni de droit. 

Enfin la même demande, reformulée auprès du CMS, s’est avérée plus fructueuse, et montre 
l’efficacité et la rapidité du CMS, (voir point 3). Pire, quoiqu’en dise le CNRS cette réponse montre 
l’efficacité de la gestion du CMS, et l’inefficacité de la sienne. De plus, elle permet de recouper 
avec d’autres faits :  

��La réception « tardive » par le bon service du CNRS de l’avis du CMS, et la réponse rapide 
du CMS à mon égard.  

Par ailleurs, la Cour pourra se reporter à l’Annexe 1 de l’appel formulé en juillet 2014 par le 
CNRS (Mémoire Grésik). Celui-ci est constitué « théoriquement par ������� 	
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Mais delà à trouver que ma version authentique serve d’exemplaire au comité médical du cnrs 
et au service juridique montre (i) que l’information circule très vite quand elle le doit (ou quand elle 
ne le doit pas), (ii) mais très mal en général, et (iii) avec très peu de rigueur puisque j’aurai pu y 
glisser n’importe quelle désinformation. Comment accepter une telle dégradation du service 
courrier ?  

En définitive, tout ceci démontre la valeur de mes griefs vis-à-vis du refus de communication 
existant dans certains cas.  

Ceci démontre l’incapacité du CNRS d’appliquer un protocole scientifique sérieux à sa 
gestion, de certifier avec certitude la provenance de ses courriers et de leur contenu, n’en est qu’un
exemple. 

Prod.6: Lettre à la CAA, affaires C75-1403240 et 1403243 p.4//7
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Enfin, dans tous ces exemples proposés par Gaia, les délais de réponse ont-ils été respectés ? 
A la Cour de le dire. 

   
6) Notes sur le mémoire Gaia n° 3 de fin (16/20) Mars 2015 et sur ses pièces annexes: 

Gaia me reproche de procéder à la jonction des deux affaires. Je n’en suis pas l’auteur, mais il 
se trouve que l’appel et le sursis était invalidé par une faute de procédure, que cette faute de 
procédure n’a été réparée que 5 mois après (en décembre), sans qu’on m’explique le sens de cette 
« réparation », que le CNRS en a profité pour demander des expertises illicites et que la Cour a nié 
mon besoin d’assistance malgré l’état intellectuel dépressif et anormal déclaré par le CNRS, 
considérant que j’avais un avocat (bien que celui-ci soit entrain de me trahir). 

De fait, c’est la Cour qui a lié les deux affaires à mon sens en refusant de juger rapidement la 
demande de sursis. C’est elle qui a accepté de reporter le jugement de sursis avec celui du fond, 
après la nomination de Gaia par le CNRS.  

Aucune preuve sérieuse n’existe que le CMS a refusé de rendre le dossier en temps utile avec 
l’avis rendu. Seul un coup de tampon marqué du 15 juillet 2015, probablement issu d’un service 
interne ayant demandé cet avis, reproduit pour quelques besoins d’un autre service. Quelle preuve 
Gaia apporte-t-il réellement? le timbre d’une enveloppe ? 

Gaia trouve que mon comportement perturbe gravement le service et qu’il est inacceptable. 
Personnellement, je refuse cette vision ; car je ne demande (i) qu’une évaluation sérieuse (qu’on me 
refuse depuis 15 ans) de mes travaux scientifiques et (ii) une honnêteté de rigueur de la part du 
personnel et des directeurs. Je trouve souvent le contraire : critiques sans le droit de réponse, esprit 
de « combinatione »,… ce que je regrette, ce qui m’attriste, et que j’essaye de combatte.  

Je ne me retrouve plus cela au CNRS et demande sa réformation, conformément à ses statuts.  
Je qualifie la gestion administrative actuelle du cnrs d’incurie. C’est peut-être surprenant, 

mais c’est pourtant le cas.  
En effet, (i) mon cas n’est pas le seul, ni le premier, ni surtout le dernier (le cas Voinnet 

existe, et il n’est possible que par la volonté du CNRS de faire une évaluation sérieuse des résultats 
de la recherche ; d’autres problèmes de copier-coller existent, nombreux aussi, pouvant faire 
intervenir des responsables hiérarchiques haut-placé (vice-présidence universitaire,…), des refus de 
faire remonter des systèmes anormaux d’évaluation…). On commence seulement à parler de mise 
en place de commissions de régulation, alors que certaines affaires défraient les tribunaux.  

Je n’y peux rien mais l’on a deux solutions : soit on décide de se passer des résultats 
scientifiques soit on les accepte en acceptant la rigueur que celle-ci demande. On n’a pas le choix.  
La science nous a permis de réaliser tous les miracles prônés par les religions, et de les dépasser. 
Mais cela a un prix : une certaine rigueur scientifique, une certaine méthodologie.  

Les industriels ont dépassés ce stade, mais pas les gérants de la recherche actuelle. Que 
penseriez-vous d’une industrie automobile où les voitures tombent en panne constamment, etc., où 
l’eau et le téléphone sont coupés régulièrement…. En science, la littérature regorge de mauvais 
articles, difficiles à lire, ardus à comprendre, délicats à évaluer. On peut dire que plus de 90% de ces 
articles sont des redites plus ou moins sures, des fausses bonnes nouvelles, avec des avancées dans 
certaines directions avec des reculées dans d’autres…. Et la gestion scientifique comptabilise cela 
par le bruit. C’est du bruit de bruit. Cela a toujours été le cas, mais autrefois des commissions 
existaient chargées de faire le tri, plus ou moins bien, et les chercheurs voulaient trier. Dans l’affaire 
Voinnet, le CNRS pense réintroduire une telle commission !!! Et dans les autres : rien. Aucune 
discussion possible avec ces ayatollahs de la gestion de la recherche. Ils se prennent pour des dieux, 
meilleurs que les anciens dieux. 

    
On me dit que je perturbe le service. Mais peut-on accepter un service de thèse qui autorise la 

soutenance d’une thèse sans son directeur de thèse, sans qu’il en soit seulement informé et qu’il 
puisse même y assister, sans qu’on essaye de soigner le malade…. C’est contraire au principe de 
soutenance publique. C’est pourtant ce qu’on essaye de donner comme exemple et comme norme à 

Prod.6: Lettre à la CAA, affaires C75-1403240 et 1403243 p.5/7
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l’intérieur de mon laboratoire, puisque personne n’a soulevé le problème auprès de l’AERES. Et 
pire, ceci est donné en exemple à la Chine, puisque la postulante est chinoise … J’explique tout cela 
calmement dans  ma lettre (Gaia, pièce n° 10).  

A noter que les lettres (Gaia n°11 et 12) sont coupées. Peut-être pour masquer des éléments… 

J’ai défini mes résultats scientifiques, j’ai démontré qu’ils tiennent la route ; je les ai donné à 
mes étudiants, à des collègues/concurrents me ; on me les a pris avec différentes intentions. Depuis 
mon arrêt il y a 2 ans, la situation n’a pas réellement évoluée. Tant que l’on n’acceptera pas une 
émulation sérieuse et rigoureuse, je ne peux participer à ces projets qu’en cachant mes résultats. Je 
suis toujours en avance, mais cela ne sert à rien. 

7) Notes sur le mémoire Gaia n° 4 du 16/20  Mars 2015 et sur ses pièces annexes: (sursis) 
Si la demande de sursis avait été jugée rapidement comme cela aurait due l’être, i.e. avant 

Octobre 2015, elle aurait permis de constater l’irrecevabilité de l’appel du CNRS et donc aurait du 
conclure à l’impossibilité de la demande de sursis. C’est donc le juge qui a imposé que les deux 
affaires Appel et sursis soient liées et traitées en commun. La Cour doit donc conclure en sens 
inverse de l’explication proposée par Gaia, doit reconnaître que c’est le juge qui a tranché, au 
bénéfice du CNRS et non l’inverse. 

C’est Gaia qui a profité de la jonction des deux affaires, rendant sa cause défendable.. 

 Je ne peux rien dire des pièces 15 à 19 que je n’ai pas eues.  

Sur les reproches du CNRS pour mon comportement : 
Bien entendu, dans la mesure où la Cour me considérera en impossibilité de travailler pour les 

raisons invoquées par le CNRS (déficience mentale), elle doit me considérer aussi incapable de 
défendre mes propres intérêts à cause du harcèlement du cnrs et les conséquences intellectuelles que 
cela induit ; ces arguments devraient l’obliger à ouvrir une procédure de vérification de mes 
allégations et une autre pour m’assister vis-à-vis du cnrs pour abus de faiblesse… Sinon elle me 
supprimera mes droits sans les vérifications nécessaires. 

Je me charge dans le cas inverse d’améliorer la gestion et les performances du CNRS rien que 
par mes remarques au CNRS. « Sans liberté de critiquer il n’y a pas d’éloge flatteur ». 

Mes résultats scientifiques sont ce qu’ils sont et se défendront d’eux-mêmes ; ce n’est donc 
pas pour eux que je me bats, bien plutôt pour mes jeunes collègues dont certains sont beaucoup plus 
désabusés que moi : que dire quand on voit se flot de « copier-colle »r, d’évaluations bâclées, de 
promotions indues, de financement anormal et qu’on n’ose pas se battre.  

Moi au moins je me bats, ce qui me redonne le moral. Mais pourquoi/contre quoi ? Je 
n’accepte pas que nos gestionnaires nos élites intellectuelles refusent d’accepter la réalité comme 
elle est, veuillent la décrire via leurs fantasmes et de faire croire que ceux-ci vont se réaliser 
simplement en attendant qu’un ensemble de faits propices se réalisent pour pouvoir assurer qu’ils 
avaient raisons. Ces méthodes de trucage sont connues depuis des lustres, mais sont toujours 
utilisés, et sont entre autre utiliser par le CNRS. La méthode scientifique est d’accepter la réalité 
telle quelle, d’en étudier ses variations, et de pouvoir agir sur elle pour la modeler presque à notre 
guise.    

En vous remerciant par avance de votre compréhension, je vous prie de croire, Monsieur le 
Président, à l’expression de ma plus haute et respectueuse considération. 

Prod.6: Lettre à la CAA, affaires C75-1403240 et 1403243 p.6//7
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Pierre Evesque 
                                                                        

Pièces jointes : 
1)    e-mails de discussion entre Me Bettinger et moi  
2)  Lettre du 3/04/2015 de l’ordre des avocats du 92 
3)  échange avec le Dr Karoubi , via Erasme, sur son pseudo certificat. 
4)  Copie mail à CDOM 30/3/2015 à 9h31 et 9h 34 (contenant aussi la pièce 3) 
5) Fax à la CAA, copie de la lettre de M 

Prod.6: Lettre à la CAA, affaires C75-1403240 et 1403243 p.7//7
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Annexes : 

Annexe 1 :
Lettre au Délégué Régional  (Sept 2010) 

et au médiateur du CNRS (Madame Postel) (fin Sept 2010) 

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    34/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.196/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: (2010) pp.34-35, (2008):pp. 39-40 , mail de Déc2010: p38
- Mail de réponse et de rapport à la RH: p.37
- Lettre à l'AERES à propos de l'évaluation 2009-10: pp. 38-40
- Certificat du médecin de prévention



Note : voir Annexe 4 

Du 27/6/2008 

Dernière page : 

pp2,3 ANNEXE 1 :
Lettre RAR au Délégué Régional (Sept 2010)

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    35/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.197/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: (2010) pp.34-35, (2008):pp. 39-40 , mail de Déc2010: p38
- Mail de réponse et de rapport à la RH: p.37
- Lettre à l'AERES à propos de l'évaluation 2009-10: pp. 38-40
- Certificat du médecin de prévention



Annexe 2

Annexe 2a : E-mail/compte-rendu de discussion à la DRH de la Délégation DR5, 
suite à ma convocation en réponse à ma lettre RAR de Sept 2010

(Seule réponse orale à ma lettre de Sept2010, cf. Annexe 1) 

Annexe 2a :

Annexe 2b : Conséquences directes :

Il n’y a pas eu de suite à ce compte-rendu/e-mail de la DRH, ni de réponse du Délégué. 

Par ailleurs, pour que le sort de F.Douit s’améliore la médecine du travail a du le faire 

convoquer. (cf Annexe 4). Les lettres (RAR) Annexes 3et 4 n’ont eu que très peu 

d’impact par elle-même. 

J’ai du moi-même demander un certificat au médecin du travail pour faire accepter mes 

difficultés fonctionelles personnelles,  détectées par la médecine après mon AVC. (cf 

Annexe 5)

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    36/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.198/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41

- Mail de réponse et de rapport à la RH: p.37



Annexe 2c : E-mail au Délégué Régional de la DR5, suite à ma ma lettre RAR de 
Sept 2010, et à la non réponse de la DRH.

Annexe 2c :

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    37/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.199/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: mail de Déc2010: p38



ANNEXE 3:
Lettre au Président de la commission AERES (23/10/2008). 

Annexe 3     p.1

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    38/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.200/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: (2008):pp. 39-40 ,

- Lettre à l'AERES à propos de l'évaluation 2009-10: pp. 38-40



ANNEXE 4 :
Lettre RAR au Délégué Régional (Juin 2008) 

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    39/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.201/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: (2008):pp. 39-40 ,

- Lettre à l'AERES à propos de l'évaluation 2009-10: pp. 38-40



p.2   ANNEXE 4 :
Lettre RAR au Délégué Régional (Juin 2008)

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    40/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.202/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41
- Lettres au Délégué: (2008):pp. 39-40 ,

- Lettre à l'AERES à propos de l'évaluation 2009-10: pp. 38-40



ANNEXE 5 : 
Certificat médical issu de la médecine du travail 

Rapport d'Activité de P. Evesque,  CNRS     2009-2010    41/80
P. Evesque, Testimony #1, CL MSSMat on 23 June 2011                         p.203/238

Prod.7: Extrait du Rapport à 2 ans de P.Evesque Commission 5, (2009-2010) pp 34-41

- Certificat du médecin de prévention


	Réponse du 3/6/2015 au CNRS (observations du 9/3/2015)
	Productions
	Prod 1: mail Leduc
	Prod.2 Fraude Recherche
	Prod.3 L CNRS 31.7.15
	Prod.4 L au Pres CNRS du 2/7/2012
	Prod.5 Cada 2012: convention umr
	Prod.6 L à CAA 15/5/2015
	les annexes (14p)

	Prod.7 Extrait Rapport cnrs (2009-10) Evesque
	L DelReg (2010)
	Rapport d'entretien DRH
	mail (Dec 2010) au Del Reg
	L à l'AERES (2008)
	L Del Reg (2008)
	Certificat Médecin de prévention (2010)





